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EDITO
Les conditions 

de travail
Pour Solidaires Douanes, 
les conditions de travail 
des agents sont un sujet 
essentiel.  Au cours de 
notre congrès 2007, nous 
avons décidé de mettre 
en place une commis-
sion spécifique pour sui-
vre ce sujet primordial 
et d’accentuer notre dé-
marche syndicale sur 
ce sujet avec nos parte-
naires de la FDSU. Cette 

décision faisait suite à 
notre grande enquête 
«Comment ça va?»  dont 
nous finaliserons l’ana-
lyse dans les semaines 
qui viennent.  
Nous avons déjà obtenu 
la réunion d’un groupe 
de travail sur ce sujet 
à l’automne et d’autres 
organisations syndica-
les se sont lancés depuis 
dans le processus. Nous 
ne pouvons que nous en 
féliciter. 
En attendant, prenez des 
forces et profitez de l’été, 
la rentrée risque d’être 
bien remplie...  
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POUR L’EX MINEFI?
La FDSU a tenu à  faire remar-
quer que ce CHSM s’est  tenu 
dans un contexte politique 
particulier qui crée un vérita-
ble flou.
Que va-t-il advenir des gros 
chantiers mis en œuvre et im-
pulsés depuis plusieurs an-
nées par le CHSM?
En autre celui sur la santé et 
la sécurité des agents: il doit 
être pérenne et nous prenons 
à témoin le Président de la 
DPAEP afin que ce dernier en 
face écho  auprès des minis-
tres. 
Quels seront les périmètres 
des ministères ? 

La FDSU refuse qu’il y ait une 
remise en cause de ce travail 
sous prétexte de  manquer 
de moyens humains et finan-
ciers. 
Lors du précédent CHSM 
nous avions demandé que la 
réunion se tienne sur un jour 
et demi en cas d’ordre du jour 
chargé or pour ce 7 juin l’or-
dre du jour est très lourd, les 
documents de travail envoyés 
par courrier sont arrivés très 
tard : les OS présentes s’in-
quiètent de la préparation de 
ce CHSM sans que personne 
ne connaisse  vraiment à ce 
jour  le statut juridique de cet-
te réunion ?
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Quand la DPAEP «s’enga-
ge»…
Le président de la DPAEP 
reconnaît cette lourdeur et 
s’engage à être vigilant sur 
l’organisation du prochain 
CHSM. 
En ce qui concerne les in-
terrogations sur le statut 
de la réunion la réponse 
donnée nous laisse dans 
l’expectative:»Les périmè-
tres ne sont pas stabilisés et 
il y aura plusieurs secréta-
riat d’état rattachés à Borloo 
et à Woerth, faut-il encore 
attendre les résultats des 
élections et l’organigramme 
complet du gouvernement.
Actuellement un travail est 
fait avec Basséres sur les 
programmes et les mis-
sions lolfiens car pour un 
programme correspond un 
ministère, notre programme 
est rattaché à Woerth et rien 
ne change pour l’instant: 1 
CTPM, 1CHSM.»
La DPAEP ne se préoccupe 
ni de la perte des emplois 
au sein de notre ministère, ni 
même des administrations 
qui vont l’intégrer mais par 
contre question subvention 
la vigilance est de mise»il 
faudra à veiller à récupérer 
les crédits des directions qui 
ont perdu leur ministère (di-
rection du tourisme, DGAFP), 
nous serons vigilants pour 
ne rien perdre».
Si le trésor est partagé entre 
ceux qui restent que va-t-il 
advenir de ceux qui arri-
vent?
En ce qui concerne le sujet 
de l’amiante, il n’y a pas de 
changement  tous les enga-
gements sont maintenus.

Question finances…
Pour les handicapés: le FIPH 
(Fond Insertion Pour les Han-
dicapés) rencontre des diffi-
cultés de mise en route. 
Le FIPH loi de 2005 donne 
une subvention de 54 mil-
lions d’euros non été dis-
tribué faute de Comités Lo-
caux, ce sont les employeurs 
qui doivent saisir le Fond 
pour en bénéficier et à ce 
jour, il n’y a pas eu d’inter-

vention.
Que sont devenus ces 54 
millions d’euros?
Un point et un  recensement 
seront fait et joint au PV du 
présent CHSM.

A suivre.
Autre souci de fonctionne-
ment, la FDSU s’inquiète du 
retard dans les rembourse-
ments des frais des secrétai-
res animateurs des CHS. Ces 
derniers doivent se dépla-
cer régulièrement et enga-
ger des frais que certains ont 
du mal à supporter, résultat: 
certains ne peuvent plus 
accomplir les missions qui 
leurs sont dévolues. Ce re-
tard dû à un déménagement 
nous demandons qu’un sys-
tème d’avance soit mis en 
place car les frais engagés 
peuvent être importants.
Une nouveauté: le président 
annonce la création d’une 
cellule d’animation Commu-
nication, l’ex MINEFI servant 
de modèle pour son réseau 
Hygiène et Sécurité.
Le compte rendu du grou-
pe de travail sur le docu-
ment unique.
Madame ARMAIGNAC re-
connaît que ce travail de lon-
gue haleine à pris «un peu  
de retard» mais que l’idée de 
l’expérimentation appuyée 
par le CHSM a été une bonne 
idée: les acteurs en ont fait 
une bonne restitution..
Maintenant il faut passer à la 
phase de mise en œuvre et à 
la phase de formation.
Il appartient aux directions 
de mettre en place un ré-
seau de référents, un réseau 
informatique, un cahier des 
charges pour diffuser et dé-
multiplier l’outil.
Cette généralisation se fera 
au 1 janvier 2008.
Le président précise que les 
directions travaillent actuel-
lement avec le bureau 3B et 
leur demande si ces derniè-
res ont des questions.
Les directions sont peu lo-
quaces et seules la DGI et 
la DGCP interviennent sur 

l’importance de ce travail 
mis en œuvre et qu’une 
consultation des OS est mise 
en place.
La DGDDI restera le nez dans 
ces notes.
Pour la FDSU la mise en 
place du Document Uni-
que n’est pas négociable, 
nous devons être destina-
taire des avancées concer-
nant sa mise en œuvre, les 
directions doivent s’enga-
ger  sur un calendrier et se 
mettre en ordre de bataille 
pour le 1 janvier 2008.
- Concernant les outils, infor-
matique et mallette (forma-
tions des formateurs)  il serait 
utile voire indispensable que 
toutes les directions avancent 
à la même vitesse afin que la 
déclinaison dans les direc-
tions soit opérationnelle.
- Des discutions formelles 
ou informelles doivent avoir 
lieu dans les directions avec 
les OS pour décliner le ca-
lendrier et les mises à jour 
des sites de travail.
- Le Document unique qui va 
déboucher sur le Document 
Unique Interdirectionnel 
doit être validé par un CTPC 
et l’intégrer dans le guide.
- Le CHSM du 27 septembre 
sera un point d’étape du Do-
cument Unique dans chaque 
direction, il ne faut pas le 
perdre de vue et faire état 
des difficultés rencontrées.
- Quant à la formation des 
agents sur le Document 
Unique la DPAEP doit four-
nir une information qui leur 
permettra d’identifier et 
d’évaluer les risques.
Le président nous informe 
qu’à ce sujet un bulletin 
d’information paraîtra en 
septembre.
Madame ARMAIGNAC 
prend note de la suggestion 
de la FDSU quant à la valida-
tion du DU par le CTPC.Elle 
précise que les directions 
doivent s ‘approprier ce DU 
et pour ce faire
- Elles sont en discussion sur 
le plan information pour que 
chacune ait la même appré-
hension sur le sujet
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- Elles analysent les besoins, 
le maillage des formateurs 
pour une mise en place du-
rant le premier semestre 
2008, le 1 janvier étant le 
point de départ 
- Elles mettent en place 
l’outil informatique et que 
le DU passe en CHS DI pour 
faire l’objet d’un débat et 
pas seulement sur le plan fi-
nancier
- Elles doivent en faire une 
priorité pour les chefs de 
service
- Dans le guide les fiches 
sont réalisées à travail réel, 
les chefs de services doivent 
convoquer des groupes de 
travail pour en débattre
En ce qui concerne le calen-
drier, un point d’étape sera 
fait à l’automne mais la mal-
lette n’est pas encore prête.
Madame Orange Loboutin, 
sous directrice du person-
nel de la DGDDI affirme 
l’engagement de la Doua-
ne dans ces démarches et 
annonce qu’un groupe de 
travail Hygiène et Sécurité 
aura lieu au second semes-
tre, il était temps que le re-
présentant de la douane se 
manifeste. Nous resterons 
vigilants sur la tenue et 
la teneur de ce groupe de 
travail qui ne peut être en 
aucun cas l’objet de tracta-
tions et de négociations.

Le rapport d’ergonomie
Madame GERVAIS, ergo-
nome du ministère, nous 
présente ce rapport qui  se 
décline en 4 thèmes, tout en 
précisant qu’il faut désor-
mais changer de regard sur 
ces thèmes
1. le bureau
2. l’intensification du travail
3. polyvalence et poly com-
pétence
4. le travail des cadres

1. le bureau
c’est un lieu d’ajustement 
face à l’exigence de l’orga-
nisation du travail, il néces-
site
- Confort
-Technologie, informatisa-

tion
- Organisation
2. l’intensification du tra-
vail
Cette intensification est née 
en autre de l’évolution des 
technologies.
Avec l’évolution des PC on a 
vu l’évolution du mobilier et 
donc de l’espace de travail.
Avec force  de schémas, de 
plans sur Power Point, l’ex-
posé de l’ergonome est très 
parlant.
Une enquête sur les condi-
tions de travail a été réalisée 
mais il faut apprendre à par-
ler  du travail.
La FDSU interviendra sur ce 
sujet à la fin de l’exposé de 
madame Gervais.
Repenser la situation de 
travail dans sa globalité
L’installation d’écran plat 
n’est pas la solution de tous 
les problèmes. Outre la qua-
lité de l’image, il est une 
réelle économie d’énergie 
60% par rapport à un écran 
cathodique et présente un 
gain de place. Mais une 
mauvaise posture, une sou-
ris mal placée, la distance 
œil- écran non respectée, 
les soucis seront les mêmes. 
Il faut aussi  repenser le mo-
bilier, exemple: un bureau 
d’une longueur minimale de 
1 métre 60 est nécessaire.
Se pose aussi la question de 
l’usage de l’espace, exem-
ple: poser les prises électri-
ques une fois les PC installés 
et non le contraire.
Toutes les améliorations ap-
portées en matière de maté-
riel encouragent les agents : 
«la hiérarchie se penche sur 
leurs soucis».
3. polyvalence et polycom-
pétence

définitions: 

pluricompétence: cela 
concerne l’agent, concept 
d’individu à gérer les tâches
polyvalence: cela concer-
ne l’organisation, palier aux 
absences, faire face aux va-
riations des charges, cela se 

rencontre dans les structures 
où il y a peu d’agent 
4 Comprendre le travail 
des cadres
Le cadre est acteur et pres-
cripteur, il doit interpréter 
une information ascendante 
et descendante, il doit gérer 
les incertitudes relatives à 
ces informations.
Leur spécificité doit être re-
connue pour améliorer le 
travail des agents.
Les demandes d’interven-
tions auprès de ces person-
nels sont en augmentation.
Conclusion de madame 
Gervais:
Il faut diffuser le message du 
travail réel et la conduite du 
changement passe par:
- La qualité des logiciels, 
certains sont complexes et 
l’agent se perd dans la re-
cherche des informations, 
plusieurs fenêtres à ouvrir 
exemple: SILF.
- Une  formation moins  stan-
dardisée
- Un management et une 
communication car l’attente 
et l’incertitude sont facteurs 
de stress
2006 a vu une implication 
des directions, des acteurs 
préventeurs, des agents, des 
représentants du personnel, 
cela doit continuer.
L’ergonome est à la disposi-
tion des directions mais les 
demandes doivent être fai-
tes pour qu’il intervienne.
Ce qu’en pense et ce que 
demande la FDSU:
Les 4 thèmes évoqués par 
madame Gervais sont im-
portants et donc ne peu-
vent pas être traités en pro-
fondeur dans le cadre du 
CHSM, il faut aller au fond 
des choses pour les analy-
ser et tenter d’y remédier 
et de trouver des solutions. 
La FDSU  demande qu’un 
groupe de travail se réunis-
se pour débattre de chacun 
des 4 thèmes évoqués.
Concernant les conditions 
de vie au travail, il faut porter 
les questions et les engage-
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ments pris par les directions 
locales et nationales et faire 
une analyse contradictoire: 
nous demandons un suivi en 
direction sur les dossiers.

Perspectives 2008

- L’impulsion et  la sensibi-
lisation à la démarche ergo-
nomique doivent  être pour-
suivies
- Les projets architecturaux: 
il faut que l’antenne immo-
bilière prenne vie pour en-
granger les problèmes afin 
de les étudier  pour les évi-
ter: les directions doivent 
s’engager sur un calendrier.
- L’animation du réseau ac-
teurs-préventeurs et ergo-
nomes doit agir pour une 
meilleure diffusion auprès 
des agents et des directions.
- Concernant les marchés 
Achat immobilier, qui est as-
socié? Le CHSM doit être as-
socié à l’état d’avancement.
- Le ministère doit travailler sur  
l’ergonomie des logiciels.

La santé au travail est inscri-
te dans le Plan d’Orientation, 
cela doit être le fil conduc-
teur des directions. Nous de-
vons construire les outils et 
la formation.
Le président à beau  préci-
ser que l’ergonome n’est pas 
«l’Alfa et l’Omega», et qu’il y 
a un réel besoin de sensibi-
lisation et de conviction des 
directions à ce sujet récent 
qu’est le réseau des ergono-
mes et que pour lui «Il faut 
laisser le temps au temps».

Certes mais le constat est 
que nombres de directions 
traînent des pieds et  beau-
coup de temps a été perdu.

En ce qui concerne la mise 
en place du logiciel Corin-
the du CISD, madame Oran-
ge Loboutin précise que des 
améliorations dans la prati-
que locale vont venir, que la 
DNSCE travaille aux amélio-
rations qui peuvent être ap-
portées à cet outil.

La FDSU prend acte de la 
volonté de la DG d’intégrer 
la dimension ergonomique 
et fait remarquer que cela 
devrait devenir un réflexe 

avant toute modification 
des conditions de travail 
des agents. Nous voudrions 
être informés au fur et à 
mesure des travaux et non 
à la fin pour constater!

Examen du rapport de 
l’IHS

La FDSU  a relevé 3 points de 
ce rapport

- Aspects généraux
- Réfléxions autour des ru-
briques
- Perspectives
Ce rapport est satisfaisant, 
cette année il présente des 
photos.
- Il faut rappeler aux direc-
tions la volonté de profes-
sionnalisation  des ACMO, 
il faut renforcer leur dispo-
nibilité dans les directions 
les plus importantes DGI, 
DGDDI.
- La note d’orientation fait des 
rappels: procédure avant tra-
vaux etc à force de marteler 
ces préconisations cela va fi-
nir par marquer les esprits, il 
faut des relais des directions 
auprès de leurs directions ré-
gionales pour leur rappeler 
les orientations car on s’aper-
çoit qu’elles ne sont pas tou-
jours prises en compte
- Sur le thème de la sécuri-
té: une amélioration ne peut 
venir que s’il y a une forma-
tion. Celle des responsables 
de sites est l’Arlesienne, il y 
a urgence de les former  sur 
les règles simples en matiè-
re d’incendie, sur l’électri-
cité etc. Cela été acté sur le 
relevé de décision du der-
nier CHSM
- Au sujet de l’amiante les 
directions doivent impulser 
au plan local concernant les 
bâtiments locatifs
- Pour faire le lien le CHSM 
doit être destinataire des 
travaux du groupe de travail 
CTPM sur l’amiante 
- L’outil de suivi du DTA doit 
être mutualisé et généralisé 
à tous
- Concernant l’espace de 
travail, une consultation des 
acteurs (voir note d’orienta-
tion) est impérative, les di-

rections doivent impulser au 
plan local

Pistes:

- Nous sommes favorables, 
comme le préconise l’IHS, à 
une formation obligatoire à 
la sécurité à laquelle il fau-
drait  associer les agents 
soumis aux risques profes-
sionnels car les règles de 
sécurité ont été perdues de 
vue (EPI, manipulation etc).
- L’accessibilité des bâti-
ments: il est hors de question 
que les travaux soient pris 
sur des crédits CHS comme 
cela a été suggéré.
- Nous constatons l’évolution 
du métier d’IHS:  la dimen-
sion des conditions de tra-
vail s’élargit.
- Pour les laboratoires: il est 
nécessaire d’avoir un ACMO 
et un IHS spécifique. 

En conclusion : les rapports 
recouvrent d’une année sur 
l’autre les mêmes champs 
mais au vue des engage-
ments pris par les directions 
l’an prochain ça sera que du 
bonheur! 

En raison de l’heure avan-
cée, les autres points mis à 
l’ordre du jour sont reportés, 
force est de constater que 
les OS avaient raison une 
fois de plus en demandant 
un CHSM sur 2 jours.
En conclusion: les directions 
semblent être mises au pied 
du mur par les OS sur les su-
jets sensibles de ce CHSM, 
des engagements ont été 
pris, il est désormais impé-
ratif de leur faire tenir ces 
engagements. 
Certaines ont déjà engagé 
un processus de consulta-
tion en ce qui concerne la 
Douane cela va donc être 
mis en place prochainement. 
Pour mémoire, lors des dis-
cussions sur la réforme AG 
Solidaires Douanes était in-
tervenu pour souligner à 
quel point ce sujet était peu 
discuté. 

Mais nous ne savons pas à 
l’heure où se tient ce CHSM 
de quoi demain sera fait et 
les directions non plus……..


